
Compte rendu du Bureau communautaire du 5 décembre 2018 

 BUREAU COMMUNAUTAIRE 
●●● 

SEANCE DU 5 DÉCEMBRE 2018 
●●● 

COMPTE RENDU 

 
 
L'An deux mille dix-huit, le 05 décembre, les membres du Bureau communautaire, 
convoqués individuellement par lettre en date du 28 novembre 2018, se sont réunis dans la 
salle de leurs délibérations, afin de délibérer. 
La séance est ouverte à 17h30, sous présidence de Monsieur Guy Lefrand, Président.  
 
PRÉSENTS : 
Monsieur BOREGGIO Sylvain, Monsieur COCHON Michel, Monsieur CONFAIS Max, 
Madame COULONG Rosine, Monsieur DERRAR Mohamed, Monsieur DOSSANG Guy, 
Monsieur DOUARD Daniel, Monsieur ETTAZAOUI Driss, Monsieur HUBERT Xavier, 
Monsieur LEFRAND Guy, Monsieur MABIRE Arnaud, Monsieur MOLINA Michel, Madame 
PECQUEUX Delphine, Monsieur PRIEZ Rémi, Monsieur ROYOUX Claude 
 
ABSENTS NON REPRÉSENTÉS : 
Madame AUGER Stéphanie, Monsieur BOURRELLIER Ludovic, Monsieur 
GAVARDGONGALLUD Nicolas, Monsieur GROIZELEAU Bruno. 
 
 
 

DELIBERATIONS DU BUREAU PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

 
 
Le Bureau communautaire, agissant en vertu de la délégation qui lui a été donnée par le 
Conseil Communautaire : 
 
 DECIDE le versement à l’Association des étudiants du Diplôme de Comptabilité et de 
Gestion du Lycée Aristide Briand (association Briand DCG) d’une subvention de 
fonctionnement complémentaire d’un montant de 500 € pour la participation des étudiants 
au 4L Trophy (un problème technique a obligé les étudiants à acheter un nouveau véhicule) 
et AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à SIGNER l’avenant afférant et 
document liés à ladite subvention (en juin 2018, EPN avait déjà accordé à l’association une 
subvention de 1000 € pour leur participation à ce raid). 
 


